
 

 

 

 

 

 

COMPTE-RENDU DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 31 JANVIER 2022 

 

 Nombre de Conseillers 

Date de convocation :   élus :                15 

26/01/2022 en exercice :     15 

Date d’affichage :  présents :            13                   

26/01/2022 votants :             15          

    
L'an deux mil vingt deux, le trente et un janvier, à vingt heures trente minutes, le CONSEIL 

MUNICIPAL, légalement convoqué, s'est réuni en séance publique sous la présidence de M. 

Fabrice MULLER, Maire. 

 Etaient présents : Mmes BERGE Chloé, DERRUAU Evelyne, M. DIAS Rui, Mme GLOTTIN 

Claudine, M.  GREBIL Alain, Mmes JACQUEMIN Francine, KEDZIORA Claire, MM 

KLIPPENSPIES Thierry, MEYER Christian, MULLER Fabrice, MULLER Olivier, Mmes 

SANTONI Sylvie, VILBOIS Valérie. 

Absents, excusés : M. ADAM Laurent (procuration de vote donnée à M. KLIPPENSPIES), M. 

SCHLOUPT Denis (procuration à M. MULLER Fabrice). 

M. Christian MEYER a été nommé secrétaire de séance. 

___________________________________________________________________________ 

 

N° 01 – 31/01/2022- Code 1.4 « autres contrats » 

SIGNATURE D’UN NOUVEAU CONTRAT DE LOCATION ET MAINTENANCE 

POUR LES PHOTOCOPIEURS MIS A LA DISPOSITION DE LA COMMUNE 

 

M. Alain GREBIL, Adjoint au Maire, présente au CONSEIL MUNICIPAL le nouveau projet 

de contrat de location et de maintenance des photocopieurs mis à la disposition de la Commune, 

l’un en mairie (nouvel équipement) et l’autre à l’école primaire (ancien équipement de la mairie 

transféré à l’école), proposé par la société EST MULTICOPIE (Metz). 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE, à l’unanimité : 

 

- de procéder à la résiliation du contrat de maintenance et de location en cours au 31 

décembre 2021, 

 

- d’accepter le nouveau contrat de maintenance proposé par la société EST 

MULTICOPIE pour une durée de 63 mois, à compter du 1er janvier 2022, avec une 

redevance forfaitaire trimestrielle de base de 204,40 € HT pour les 2 photocopieurs, 

 

- de renouveler le contrat de location pour les 2 photocopieurs, avec un coût trimestriel 

de 840 € HT, pour une durée totale de 63 mois, 

 

- de charger M. le Maire de la signature des contrats correspondants. 

 

Les crédits nécessaires seront prévus au budget, chaque année, en section de fonctionnement. 

 



N° 02– 31/01/2022 – Code 7.1 « décisions budgétaires » 

EQUIPEMENT DU NOUVEL ACCUEIL PERISCOLAIRE – ACHAT 

COMPLEMENTAIRE POUR L’ESPACE DE JEUX  

 

M. le Maire présente au CONSEIL MUNICIPAL le devis de la société BURO CONSEIL 

(Woippy – 57) relatif à l’achat de mobilier complémentaire pour l’espace de jeux du nouvel 

accueil périscolaire. 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE, à l’unanimité : 

 

- d’acquérir le mobilier correspondant pour 965,11 € TTC auprès de BURO CONSEIL, 

- de charger M. le Maire de la signature du devis correspondant, 

- de prévoir les crédits correspondants à l’opération 115 « batiment de l’accueil périscolaire » 

à l’article 2184 au B.P. 2022. 

 

 

N° 03 – 31/01/2022 – Code 7.1 « décisions budgétaires » 

DELIBERATION AUTORISANT LE MAIRE A ENGAGER, LIQUIDER ET 

MANDATER LES DEPENSES D'INVESTISSEMENT (DANS LA LIMITE DU 

QUART DES CREDITS OUVERTS AU BUDGET 2021) 

 

M. le Maire rappelle les dispositions extraites de l'article L 1612-1 du code général 

des collectivités territoriales : 

Article L 1612-1  

"Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le ler janvier 

de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, 

jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de 

liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de 

celles inscrites au budget de l'année précédente. 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des 

annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 

 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril (en l'absence d'adoption du 

budget avant cette date), l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation 

de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans 

la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent (dépenses réelles 

d'investissement votées au titre du budget primitif et des décisions modificatives), non 

compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des 

crédits. 

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou 

d'engagement votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les 

mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la 

délibération d'ouverture de l'autorisation de programme ou d'engagement.               

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de 

son adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de 

recettes émis dans les conditions ci-dessus."      ./. 



./. 

Montant des dépenses réelles d'investissement inscrites au budget primitif 2021 + (hors chapitre 

16 :"remboursement d'emprunts") = 534.766,84€ €. 

Conformément aux textes applicables, il est proposé au CONSEIL MUNICIPAL de faire 

application de cet article à hauteur maximale de 133.691,71 €, soit 25 % de 534.766,84 €. 

Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes : 

- opération 97 : achat de matériels  

. article 2051   « concessions et droits similaires »         =    2.910 € 

. article 21578 « autre matériel et outillage de voirie »     =    1.005 € 

- opération 115 : bâtiment de l’accueil périscolaire 

. article 2184 « achat de mobilier »     =    1.000 € 

. article 2313 « travaux de bâtiment »    =  50.000 €  

soit un total de 54.915 € (inférieur au plafond autorisé).     

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 

 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE, à l'unanimité : 

- d'accepter les propositions de M. le Maire dans les conditions exposées ci-dessus, 

- de prévoir ces dépenses lors du vote du B.P. 2022. 

 

N° 04 – 31/01/2022 – Code 9.1 « autres domaines de compétence des communes » 

GESTION DU CIMETIERE – FUSION DE DEUX CONCESSIONS AU CIMETIERE 

 

M. le Maire présente au CONSEIL MUNICIPAL une demande de M. Jean BARBIER, 

domicilié 1, rue des Romains à ARS-LAQUENEXY visant à obtenir la fusion des deux 

concessions au cimetière de la famille de M. Adrien BARBIER et ce, en vue de simplifier les 

démarches administratives pour leurs descendants.  

 

Les concessions au cimetière concernées sont deux concessions de deux places, conjointes :  

- la concession n°233 délivrée le 13 décembre 1988 à la famille de M. BARBIER Adrien – 

emplacement 21 – échue depuis le 13 décembre 2018, en attente de renouvellement ; 

-  la concession n°318 renouvelée le 26 septembre 2006 pour une durée de 30 ans. 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE, à l’unanimité : 

- d’accorder la fusion des deux concessions au cimetière suscitées, à compter de ce jour, 

- de lui attribuer un nouveau de concession : n°422 (emplacements 20 et 21), avec une échéance 

au 26 septembre 2036. 

 

En conséquence, M. BARBIER est redevable de la somme de 73.21€ pour le renouvellement 

de l’ancienne tombe n°233 pour la période du 13 decembre 2018 au 25 septembre 2036. 

 

 

 

 

 

 



N° 05 – 31/01/2022 – Code 7.1 « décisions budgétaires » 

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT AU COMITE N°30 

DU SOUVENIR FRANÇAIS 

 

M. le Maire présente au CONSEIL MUNICIPAL une demande de subvention du Comité n°30 

du Souvenir Français de Laquenexy – Courcelles sur Nied et environs ( sis à Laquenexy) portant 

sur le projet d’une sortie pédagogique le 09 juin 2022 au profit des élèves de la classe de CM2, 

pour un montant global de 320 € (soit 20€ par élève). 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE, à l’unanimité, d’accorder la subvention de fonctionnement de 320 € à l’association. 

 

Les crédits nécessaires seront inscrits au Budget Primitif 2022 à l’article 6574 « subventions de 

fonctionnement ». 

 

HORS DELIBERATIONS 

 

DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE DANS LE CADRE DES DELEGATIONS 

ACCORDEES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL (DELIBERATION DU 14 AVRIL 2014) 

 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN (D.P.U.) 

M. le Maire informe le Conseil Municipal de la vente des biens immobiliers sis : 

- 14, place de Lorraine, 

- 5, rue de Metz, 

ventes pour lesquelles la Commune n’a pas exercé son D.P.U. 

 

 

 

 Courcelles sur Nied, le 1er février 2022 

 Le Maire, 

 Fabrice MULLER 

 


